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Les 20 communes de la CdC
• Auriolles 

• Caplong 

• Eynesse 

• Landerrouat 

• La Roquille 

•  Les-Lèves-et-
Thoumeyragues 

• Ligueux 

• Listrac-de-Durèze 

• Margueron 

• Massugas 

• Pellegrue 

• Pineuilh 

•  Port-Sainte-Foy- 
et-Ponchapt 

• Riocaud 

•  Saint-André- 
et-Appelles 

•  Saint-Avit-Saint-
Nazaire 

• Saint-Avit-de-Soulège 

• Sainte-Foy-la-Grande

•  Saint-Philippe- 
du-Seignal 

•  Saint-Quentin- 
de-Caplong 

Une période électorale à rallonge retardant les décisions et la mise  
en place des équipes nouvellement élues. Une crise sanitaire inédite 
tant dramatique par son impact sur la santé de la population que sur ses 
conséquences économiques impactant tous les secteurs. 

En cette période, les services de la CdC ont dû étudier des procédures 
adaptées, notamment en interne, pour assurer le maximum de services  
à la population. Qu'ils en soient tous ici remerciés tant les procédés 
durant le confinement n'ont pas été évidents à mettre en place.

Pour la période qui s'ouvre nous devrons tenir compte de cette situation, 
participer à la relance économique par les investissements les plus urgents.

La nouvelle équipe s'est d'ores et déjà mise au travail. 

Tout d'abord un point est en cours sur la situation financière fragile  
de la CdC, situation qui sera encore plus impactée par la crise actuelle 
notamment sur le plan des ressources fiscales pour les années à venir. 

Ce point fait, il faudra adapter notre projet budgétaire par des économies 
de manière à redonner des capacités financières à notre entité. Un projet 
de territoire va être défini pour les dix années à venir et les priorités  
en seront définies tant en gestion qu'en investissement.

L'année touristique en 2020 restera en demi-teinte quant à la fréquen-
tation de notre territoire et les animations ont bien souvent dû être 
annulées.

Les travaux relatifs à l'eau, l'assainissement se sont poursuivis avec 
l'amélioration de la qualité dans plusieurs secteurs et les programmes 
seront poursuivis à l'avenir.

Sur le plan culturel, notre complexe cinématographique a vu l'ouverture 
de la troisième salle de 220 places finalisant ainsi le projet qui ne 
demande maintenant que chacun de nous en profite pleinement, dès cette 
fin d'année.

En vous souhaitant une bonne fin d'année, je vous donne rendez-vous 
lors d'un prochain Pays Foyen Magazine.

Pierre Robert
Président de la Communauté de Communes du Pays Foyen

Édito
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Nous voilà arrivés à la fin de l'année 
2020, année atypique s'il en est.
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Pierre Robert  
nouveau Président de la CdC

Vous venez d'être élu à la CdC  
du Pays Foyen, comment voyez-
vous son avenir ?

« Tout d'abord il convient de faire un 
constat de la situation économique 
locale. À l'heure actuelle nous devrions, 
pour les années à venir, avoir à faire 
face à un mouvement de population des 
villes et grandes agglomérations vers 
les territoires ruraux. La crise sanitaire 
actuelle va faire accélérer cette évolution. 
Nous devrons donc mettre ensemble 
nos synergies pour pouvoir y répondre. 
Synergies non seulement à l'intérieur 
de nos vingt communes mais aussi avec 
nos voisins de Dordogne et Gironde, voire 
avec la Métropole bordelaise. Nous avons 
de nombreux atouts pour bien évoluer. »

Vous évoquez nos atouts,  
seront-ils suffisamment attrayants  
pour attirer une population 
nouvelle, avide de bien-être  
et de qualité de la vie ?

« Nous avons les structures de base avec 
les établissements scolaires et services, 
qui vont de l’accueil de la petite enfance 
au lycée. Les services à la population ont 
été développés avec, sur le plan santé, 
l'hôpital et le centre de santé ; sur le plan 
administratif, l'espace France Services ; 
sur le plan culturel, le complexe cinéma
tographique notamment. Le Pays Foyen 
est maintenant relié à la Métropole  
par une ligne SNCF entièrement 
rénovée, la fibre est en cours de 
déploiement. Cependant il reste encore 
beaucoup à faire. »

Pour réaliser vos objectifs 
comment allez-vous faire ?

« Cette fin d'année va être consacrée à 
l'élaboration de notre projet de territoire 
à l'échelon communautaire.

Il s'agit de définir sur le plan économique 
comment nous souhaitons structurer le 
Pays Foyen et améliorer son attractivité 
sans pour autant devenir le dortoir de 
la métropole. L'attractivité c'est aussi, 
outre les services à la population, les 
infrastructures culturelles et sportives.

Vous voyez, le programme est chargé, 
il s'étalera sur de nombreuses années 
mais il devra transformer le Pays Foyen. 
Nous formons une équipe de personnes 
volontaires et nous y parviendrons. »

3 questions à :



AURIOLLES

CAPLONG 

EYNESSE 

LANDERROUAT 

LA ROQUILLE 

LES-LÈVES-ET-
THOUMEYRAGUES LIGUEUX 

LISTRAC-
DE-DURÈZE 

MARGUERON 
 MASSUGAS 

PELLEGRUE 

PINEUILH 

PORT-SAINTE-FOY-
ET-PONCHAPT 

RIOCAUD 

SAINT-ANDRÉ-
ET-APPELLES 

SAINT-AVIT-
SAINT-NAZAIRE 

SAINT-AVIT-
DE-SOULÈGE 

SAINTE-FOY-
LA-GRANDE

SAINT-PHILIPPE-
DU-SEIGNAL 

SAINT-QUENTIN-
DE-CAPLONG 
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Le Conseil Communautaire
En mars et juin 2020, vous avez élu vos conseillers communautaires.  
41 élus représentent les 20 communes du Pays Foyen.
Lors de la séance d’installation qui s’est déroulée le 16 juillet,  
les conseillers communautaires ont élu le Président et les Vice-présidents.  
Les conseillers communautaires représentent leur commune  
au sein de la Communauté de Communes (CdC). 

Le conseil communautaire définit la politique de la CdC  
du Pays Foyen. Il se réunit régulièrement pour délibérer  
sur les différents sujets à l’ordre du jour. Les séances  
du conseil communautaire  
sont publiques.

Le bureau est composé de 27 membres,  
à savoir le Président, les 12 Vice-présidents  
et les maires du territoire.

Finances • Projet de territoire  
et Politiques contractuelles • AMI3

Communication  
et numérique

Tourisme

Eau et  
Assainissement

Développement économique/
SRDEII4

Vie sportive et associative  
Petite enfance • Parentalité • CTG7

GEMAPI10

Centre Socioculturel • CIAS6 • Ressources 
humaines liées au CIAS • Centre de Santé 

Aire d'Accueil des Gens du Voyage

Aménagement du territoire  
Urbanisme • OPAH1 • ORT2 • Transports

Suivi des investissements • Gestion du 
patrimoine communautaire • Relations 

avec les Services techniques

Culture • ALSH8 • CISPD9

Emploi • Missions Locales  
PLIE5 • Gestion de l'espace  

France Services

› 41 délégués titulaires - 15 délégués suppléants

› PRÉSIDENT
Pierre ROBERT • (Pineuilh)

Auriolles  
Marie-José GUYOT •   
Supp. : Jean-Luc DUPOUY

Caplong
Magali VÉRITÉ •   
Supp. : Mathieu NORMAND

Eynesse
Gérard DUFOUR •   
Supp. : Ghislain LAFAGE

Landerrouat
Diana CONORD •   
Supp. : Philippe LIBERATORE

La Roquille

David ULMANN •   
Supp. : Marie-José GRARE

Les Lèves-et-Thoumeyragues

Jean-Michel BASSET •     VP

Supp. : Alain PIROUX

Ligueux
Isabelle PILLON •   
Supp. : Philippe BRAGEOT

Listrac-de-Durèze

Jean-Marie BAEZA •   
Supp. : Jean-Michel BOURDIL

Margueron
Patrick FESTAL •   
Supp. : Pierre VILLATE

Massugas
Yolande LACHAIZE •     VP

Supp. : Nadine PAILHET

Pellegrue
• José BLUTEAU •     VP

• Patricia CELESTE

Pineuilh
• Didier TEYSSANDIER •   
• Sylvie FEYDEL •   VP

• Miguel GARCIA
• Christiane VINCENZI
• Sandrine RATIÉ
• Roger BILLOUX •   VP

• Mireille GROSSIAS
• Bernard DELAGE
• Christophe CHALARD

Port-Sainte-Foy-et-Ponchapt

• Jacques REIX •     VP

• Nancy BADET •   VP

• Gilbert SAUTREAU
• Gaelle MALINOWSKI
• Michel MARGOUILLÉ
• Pascale PENISSON

Riocaud
Marie-Hélène DESROZIER •    
Supp. : Patrick GUERY

Saint-André-et-Appelles

Éric FRECHOU •    
Supp. : Sabine BILL

Saint-Avit-Saint-Nazaire

• Laurent FRITSCH •   
• Sandrine PAUILLAC
• Jean LESSEIGNE •   VP

Saint-Avit-de-Soulège

Jean-Paul PAILHET •    
Supp. : Patrick HOSPITAL

Sainte-Foy-La-Grande

• Christelle GUIONIE •     VP

• Philippe NOUVEL •   VP

• Brigitte TOULOUSE
• Marc SAHRAOUI •   VP

• Bruno BELTRAMI

Saint-Philippe-du-Seignal

Jean-Claude VACHER •     VP

Supp. : Martine BERTOUMESQUE

Saint-Quentin-de-Caplong

Jean-Pierre ROUBINEAU •    
Supp. : Christiane CHARRUT

 Maire •  Membre du bureau • VP  Vice-président

Christelle GUIONIE

Yolande LACHAIZE Jacques REIX

José BLUTEAU
Marc SAHRAOUI Sylvie FEYDEL

Jean-Michel BASSET

Roger BILLOUX

Philippe NOUVEL

Nancy BADET

Jean LESSEIGNE

Jean-Claude VACHER

Pré
sident

Pierre ROBERT

Vice-Président(e)s
1er

7e

4e

10e

2e

8e

5e

11e

3e

9e

6e

12e

1 Opérations Programmées d'Amélioration de l'Habitat • 2 Opération de Revitalisation du territoire • 3 Appel à manifestation d’intérêt • 4 Schéma régional de développement économique d'innovation 
et d'internationalisation • 5 Plan Local Insertion Emploi • 6 Centre Intercommunal d'Action Sociale • 7 Convention territoriale globale • 8 Accueils de Loisirs Sans Hébergement  
9 Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance • 10 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

N.B. Photo prise en juillet avant le renforcement des règles sanitaires liées à la crise Covid-19.



CINÉMA CINÉMA

RECYCLABLE VERRE OMR

Développement  
économique 

TourismeCollecte  
et traitement  
des déchets
par l’intermédiaire 
de l’USTOM.

Protection et mise  
en valeur de  
l’environnement

Aménagement de l’espace 
dont le Plan Local d’Urbanisme 
(PLUi) et les actes d’urbanisme.Équipements  

culturels et sportifs

Action sociale
Centre Intercommunal  
d’Action Sociale (CIAS), Service  
d’aide et d’accompagnement  
à domicile, MARPA La Tuquette.

Eau et assainissement
Eau potable, assainissement  
collectif et non collectif.

Enfance jeunesse
RAM (Relais assistantes 
maternelles), LAEP (Lieu d’accueil 
enfant parent), Périscolaire, Crèches, 
Accueils de loisirs, Espaces ados.

GEMAPI 
(Gestion des milieux 
aquatiques et prévention 
des inondations)

Habitat
Plan local  
de l’habitat
Actions de  
réhabilitation  
de l’habitat (OPAH).

Maison de services au public / 
Espace France Services

Voirie
Groupement  
de commandes  
pour les communes.

Accueil des gens  
du voyage 
1 aire d’accueil.

Politique de la Ville
Contrat de ville  
(Sainte-Foy-la-Grande  
& Pineuilh).
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Les compétences de la Communauté 
de Communes du Pays Foyen
La Communauté de Communes du Pays Foyen est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI).  
Elle regroupe 20 communes et 17 000 habitants. La Communauté de Communes agit, en lieu et place des communes,  
dans différents domaines de compétences. L’objectif est d’élaborer un projet commun de développement et d’aménagement 
du territoire, au service des habitants.

La Communauté de Communes dispose de compétences obligatoires et optionnelles définies par la loi. Elle exerce 
également des compétences librement transférées par les communes, il s’agit des compétences facultatives.

• Compétence obligatoire 

• Compétence optionnelle 

• Compétence facultative



Covid-19
Le virus circule toujours.

Pour se protéger et protéger les autres,  
adoptons les gestes barrières.

La CdC du Pays Foyen vous informe sur  www.paysfoyen.fr  (Actualités > Informations Covid-19)

Pour connaître les mesures sanitaires en vigueur en Gironde :  www.gironde.gouv.fr  (Actualités > COVID-19)

Se laver régulièrement 
les mains ou utiliser  

une solution  
hydro-alcoolique. 

Tousser ou éternuer 
dans son coude  

ou dans un mouchoir à 
usage unique.

Se moucher  
dans un mouchoir  

à usage unique  
puis le jeter.

Éviter de se toucher  
le visage.

Saluer sans serrer  
la main et arrêter  
les embrassades.

En complément de ces 
gestes, porter un masque 

quand la distance d’un mètre  
ne peut pas être respectée  
et lorsque c'est obligatoire.

Respecter une distance d’au moins un mètre  
avec les autres.

Vous avez des questions sur le coronavirus ?
0 800 130 000 (appel gratuit) • gouvernement.fr/info-coronavirus

1 M

x


